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RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
Liberté-Égalité-Fraternité 

_____________________ 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBERATIONS 

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

 

L’an deux mille vingt à 18 heures 30, le 05 mars, 

Les membres du Conseil communautaire, légalement convoqués le 27 février 2020, se sont réunis à 

la salle du Conseil à Clermont, sous la présidence et sur la convocation de M. OLLIVIER. 

 

TITULAIRES : Mme ANSART ; Mme BALSALOBRE ; M. BELLANGER ; M. BELVAL ; Mme BIASON ; M. 

BLOT ; M. BOITEZ ; Mme BOULENGER ; M. BOURGEOIS ; Mme BOVERY ; Mme BROCHOT ; Mme 

CALDERON ; M. CARVALHO ; Mme CHANOINE ; M. CHARPENTIER ; Mme CHASSEING ; M. DARDANT ; 

Mme DECUIGNIERE ; Mme DELAFONTAINE ; M. DIZENGREMEL ; M. DUPUIS ; M. HESSE ; M. 

HUBERTY ; Mme KAZMIERCZAK ; M. LADAM ; M. LTEIF ; Mme MARIENVAL ; Mme MASCRE ; M. 

MINE ; M. MOURET ; Mme NAMUR ; M. OLLIVIER ; M. PELLERIN ; M. PETITPREZ ; M. POULAIN ; 

M. RANDON ; M. ROUSSELLE ; M. RUBE ; M. TEIXEIRA ; M. THEROUDE ; Mme VERHILLE ; M. VICHARD. 

 

PRESENTS : Mme ANSART ; M. BELLANGER ; M. BELVAL ; Mme BIASON ; M. BLOT ; Mme 

BOULENGER ; Mme BOVERY ; Mme BROCHOT ; Mme CALDERON ; Mme CHASSEING ; M. DARDANT ; 

Mme DELAFONTAINE ; M. DUPUIS ; M. HESSE ; M. HUBERTY ; M. LADAM ; M. LTEIF ; Mme MASCRE ; 

M. MINE ; M. MOURET ; M. OLLIVIER ; M. PELLERIN ; M. PETITPREZ ; M. RANDON ; M. ROUSSELLE ; 

M. RUBE ; M. TEIXEIRA ; M. VICHARD. 

 

ABSENTS excusés avec pouvoir : Mme BALSALOBRE donne pouvoir à M. VICHARD ; Mme 

DECUIGNIERE donne pouvoir à M. MOURET ; Mme NAMUR donne pouvoir à M. BLOT ; M. 

POULAIN donne pouvoir à Mme BIASON ; Mme VERHILLE donne pouvoir à M. PELLERIN. 

 

ABSENTS non excusés : M. BOITEZ ; M. BOURGEOIS ; M. CARVALHO ; Mme CHANOINE ; 

M. CHARPENTIER ; M. DIZENGREMEL ; Mme KAZMIERCZAK ; Mme MARIENVAL ; M. THEROUDE. 

 

SECRETAIRE DE SEANCE : M. BLOT. 
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SYNDICAT MIXTE DU BASSIN VERSANT DE LA BRÈCHE : ADOPTION DU PROJET DE SCHÉMA 
D’AMÉNAGEMENT ET DE GESTION DES EAUX  
 

Avant l’examen de la question par le Conseil Communautaire, le Président de séance vérifie les 
conditions de quorum : 
28 présents 
14 absents.  
Il constate que celui-ci est atteint et procède, donc, à l’examen de la question. 
 

Monsieur le Président informe l’assemblée que l’élaboration du Schéma d’Aménagement et de 
Gestion des Eaux (SAGE) de la Brèche a débuté en avril 2018 et s’est déroulée en concertation avec 
les services techniques des collectivités, les élus de la Commission Locale de l’Eau (CLE) et du syndicat 
mixte du bassin versant de la Brèche et les partenaires administratifs. Une concertation préalable a 
aussi été organisée en septembre 2019, avec la tenue de 3 réunions publiques. A l’issue de cette 
procédure, la Commission Locale de l’Eau du SAGE de la Brèche a approuvé à l’unanimité les 
documents du SAGE lors de sa séance du 19 décembre 2019. 
 

Conformément à l’article R. 212-39, la CLE soumet le projet de schéma à l’avis des conseils régionaux, 
des conseils départementaux, des chambres consulaires, des communes, de leurs groupements 
compétents, notamment en gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations et, s’ils 
existent, des EPAGE et EPTB intéressés. C’est à ce titre que la Communauté de communes du 
Clermontois a été sollicitée le 10 janvier 2020. Un avis doit être rendu dans un délai de 4 mois. A 
défaut, l’avis sera réputé favorable. 
 

Sur proposition du Président, le Conseil communautaire, après délibération ayant donné les résultats 
suivants : 
  

Type de scrutin  Ordinaire 

Votants 33 

Abstention - Refus de prendre part au vote, Blanc, Nul,… 00 

Suffrages exprimés 33 

Majorité absolue 17 

Pour 33 

Contre 00 
 

APROUVE le projet de Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux ci-annexé accompagné du 
Plan d’Aménagement et de Gestion Durable (PAGD), du règlement et du rapport d’évaluation 
environnementale. 
 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir, dans les deux mois de 
sa publication, devant le Tribunal Administratif d’Amiens, 14 rue Lemerchier, CS 81114, 80011 Amiens 
Cedex 01 ou sur l’application informatique télérecours citoyen accessible par le biais du site 
www.telerecours.fr. Le Président de la Communauté de Communes est chargé de l’exécution de la 
présente délibération. Fait et délibéré, les jour, mois, an que dessus et ont signé au registre les 
membres présents. 
 

Certifié exécutoire compte tenu,  Pour extrait certifié conforme 
de la transmission en Sous-préfecture le : Fait à Clermont, le :  
et de l’affichage le : 
 
 
 

Le Président, Le Président, 
Lionel OLLIVIER Lionel OLLIVIE 

31/03/202031/03/2020
31/03/2020

R


